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J’ai l’honneur de voue tranrmettre ci-joint le texte de la déclaration du 
porte-parole du Minietére des affaires Ctrangéres du Gouvernement de coalition du 
Kampuchea démocratique en date du 14 juin 1985 concernant la décision des autorlt(o 
de l’Afrique du Sud d’établir un soi-disant *gouvernement int&imairew en Kamibie. 

Je vcwe l erai5 reconnai6mrnt de bien vouloir frire circuler le texte de cette 
dklsration cau~me document officiel de llAmembllée qinbrale, au titre du point 34 
bo le li8te jtréffainafre, et du Qnreil de dcurité. 

L’kbasradeur , 

RePf &4ntont permanent du 
RomPuChea d/mocr at lquc 

(Siad) Prarlth .THIOUN?d 
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ANNEXE 

Déclaration du porte-parole du Minist&re des affaires 

dtrangéres du Gouvernement de coalition du Kampuchea 
démocratique en date du 14 juin 1985 

Le Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique tient à exprimer aon 

indiqnation face à la décision de l’Afrique du Sud de mettre sur pied un préte:idu 
“qouvernement intérimaire” qui devrait être officiellement installé en Namib.le le 
17 juin prochain. Cette mesure frauduleuse vise à perpétuer l’occupation illégale 
de la Namibie. 

C’est la un autre défi grave lancé à la communauté internationale. Le 
Gouvernement de coalition du Kampuchéa démocratique conda- ne viqoureusement et 
Considère comme nulle et non avenue cette action de Pretoria qui est en violation 
des résolutions de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité des Nations Unies 
sur la question de Namibie, en particulier la résolution 435 (1978) du Conseil de 
sécurité. 

‘But en souscrivant entièrement à la déclaration faite par le Président du 
Conseil de sécurité en date du 3 mai dernier, le Gouvernement de coalition du 
Kampuchea dCmocratique saisit cette occasion pour réitérer son soutien ferme et sa 
solidarita fraternelle b la lutte du peuple namibien , sous la direction de la 
SWAPO, jusqu’à l’inddpendanct canpl&te de la Namibie. 
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